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1. LE PARC NATIONAL DES CEVENNES 

Le Parc national des Cévennes couvre près de 3 000 km² avec un cœur protégé habité avoisinant les 

950 km². Il est réparti sur 121 communes en Lozère, dans le Gard et aux confins de l’Ardèche, dont 

113 sont des communes adhérentes à la charte du Parc. La diversité géologique, les contrastes 

climatiques et l’escarpement topographique ont fait de ce balcon du sud-est du Massif Central au-

dessus de la Méditerranée un carrefour et un refuge pour toutes les formes de biodiversité. 

 

La force de l’identité culturelle, la grandeur des paysages culturels, et la diversité des formes de vie, 

héritées de 5 000 ans d’agropastoralisme, ont valu successivement à ce territoire un classement en 

Parc national protégeant l’héritage, en Réserve de biosphère associant conservation et 

développement, en Bien inscrit au Patrimoine mondial pour faire perdurer ses paysages 

agropastoraux évolutifs et vivants, et en 2018 en Réserve internationale de ciel étoilé, devenant 

ainsi la plus grande d’Europe. 

L’établissement public du Parc national des Cévennes a élaboré avec ses partenaires locaux et 
nationaux, au premier rang desquels les communes, une charte, approuvée par décret du 8 
novembre 2013, qui définit un projet de territoire à 15 ans pour faire vivre ce quadruple classement.  
L’EP PNC a trois missions : 

- la connaissance et la protection des patrimoines naturel, culturel et paysager, 

- l’accompagnement au développement durable des différents acteurs du territoire, 

- l’accueil et la sensibilisation aux patrimoines des habitants et visiteurs. 
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2. OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES 

2.1. Contexte 

L’établissement public du Parc national des Cévennes est propriétaire d’un certain nombre de 
bâtiments dont il doit assurer l’entretien et l’adaptation aux usages projetés par l’établissement. 

L’EP PNC est également engagé dans une démarche d’éco responsabilité visant notamment à 
optimiser la consommation énergétique de ses bâtiments, dans un contexte de préservation d'une 
identité architecturale et d'un patrimoine bâti unique. 

L’établissement envisage de recourir à des prestations de maîtrise d’œuvre afin de l’accompagner 
dans l’aménagement, la réhabilitation et la modernisation de plusieurs bâtiments, mais aussi dans le 
cadre d’éventuelles constructions neuves lorsque cela s’avère nécessaire. 

2.2. Objet du marché 

Le présent marché est un accord-cadre multi-attributaires portant sur des missions de maîtrise 
d’œuvre pour la construction et la réhabilitation de bâtiments de l’établissement public du Parc 
national des Cévennes.  

2.3. Procédure de passation 

Le présent accord-cadre se rapporte à une mission de maîtrise d’œuvre, établie conformément à la 
réglementation actuelle prévue par le code de la commande publique. 

Le présent accord-cadre est multi attributaires et donnera lieu à la conclusion de marchés 
subséquents, en application des articles R.2162-1 à 14 du code de la commande publique.  

Le nombre maximum des attributaires de l’accord-cadre est fixé à trois. 

Il est fixé sans minimum et avec un maximum en valeur. 

- montant minimum : sans objet. 

- montant maximum : 139 999,99 euros HT 

Par conséquent, un titulaire qui ne se verrait attribuer aucune prestation au cours de la durée 
d’exécution du marché, ne pourra se prévaloir d’aucune indemnisation à cet égard. 

2.4. Contenu des missions 

L'ensemble des missions sont composées, en outre :  

- de l'ensemble des tâches que le C.C.A.G.-TRAVAUX impute à la maîtrise d'œuvre en 
phase de réalisation, qu’elle est réputé connaitre,  

- et plus généralement des obligations de conseil inhérentes à la fonction de maîtrise 
d'œuvre. Il s'agira notamment, sans que cette énumération puisse être considérée 
comme limitative :  

- des dispositions à prendre dans le cadre de la protection de la main d'œuvre,  
- des conditions de travail et de la lutte contre le travail clandestin,  
- de la vigilance concernant la sous-traitance irrégulière,  
- des dispositions relatives à la santé et à la sécurité des personnels affectés 

aux travaux,  
- des dispositions à prendre pour maintenir la sécurité et la circulation des 

personnes et des biens.  

Le contenu de ces missions, leur finalité et leurs exigences sont définis et précisés au cahier des 
clauses techniques particulières. Le titulaire d’un marché subséquent est susceptible d’être chargé 
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des missions suivantes : 

 

En matière de construction neuve : 

 Mission de base : 
- ESQ : Études d’esquisse, 
- APS : Avant-projet sommaire, 
- APD : Avant-projet définitif, 
- PRO : Études de projet, 
- ACT : Assistance pour la passation des contrats de travaux, 
- VISA : Visa des études d’exécution, 
- DET : Direction de l’exécution des contrats de travaux, 
- AOR : Assistance au maître d’ouvrage aux opérations de réception et pendant la 

période de garantie de parfait achèvement. 
 

 Mission complémentaire : 
- OPC : Ordonnancement, pilotage et coordination. 

 

En matière de réhabilitation de bâtiments : 

 Mission de base : 
- APS : Avant-projet sommaire, 
- APD : Avant-projet définitif, 
- PRO : Études de projet, 
- ACT : Assistance pour la passation des contrats de travaux, 
- VISA : Visa des études d’exécution, 
- DET : Direction de l’exécution des contrats de travaux, 
- AOR : Assistance au maître d’ouvrage aux opérations de réception et pendant la 

période de garantie de parfait achèvement. 
 

 Missions complémentaires : 
- DIAG : Études de diagnostic, 
- OPC : Ordonnancement, pilotage et coordination. 

2.5. Opérations exclues de l’accord-cadre 

Sont exclus du présent accord-cadre : 

- Les marchés de maîtrise d’œuvre d’un montant supérieur ou égal aux seuils européens 
devant respecter une procédure formalisée (appel d’offres, procédure avec négociation, 
dialogue compétitif, concours de maîtrise d’œuvre…) 
 
- Les marchés de maîtrise d’œuvre d’un montant inférieur aux seuils européens de 
procédures formalisées dont le pouvoir adjudicateur, maître d’ouvrage, a volontairement 
choisi de passer en procédure de concours. 

2.6. Décomposition en tranches/lots 

Le marché n’est pas alloti. En effet, un allotissement des prestations rendrait techniquement difficile 
l’exécution des prestations. 
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3. PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ 

Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité 
décroissante. 

3.1. Pièces particulières 

1. Les éventuels avenants à l’accord-cadre ; 

2. L'acte d'engagement (AE) de l’accord-cadre et ses annexes (annexe financière : bordereau des 
prix, déclarations de sous-traitance…) ; 

3. Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) de l’accord-cadre ; 

4. Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) de l’accord-cadre ; 

5. Le dossier remis par le titulaire dans le cadre de son offre ; 

6. Les pièces constitutives des marchés subséquents. 

Le titulaire s’engage à fournir avec son offre, toute la documentation requise et l'ensemble des 
correspondances et livrables, rédigés en français.  

Les documents originaux sont conservés par le pouvoir adjudicateur font seuls foi. 

3.2. Pièces générales 

- Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de maîtrise 
d’œuvre (CCAG-MOE) - arrêté du 30 mars 2021 ; 

- Les lois, décrets, arrêtés, règlements, circulaires et textes administratifs, applicables dans le 
cadre de l’exécution du présent accord-cadre, pour autant qu’ils suppléent au silence des autres 
pièces contractuelles. 

 
L’ensemble des pièces sus-décrites prévaudront sur toutes autres pièces utilisées par le titulaire. 

 

4. DUREE DE L’ACCORD-CADRE 

4.1. Durée de l’accord-cadre 

La durée du marché est fixée à une durée ferme de 48 mois à compter de sa date de notification.  

4.2. Forme et durée des marchés subséquents 

Les marchés subséquents détermineront les délais particuliers de réalisation pour chaque opération 
concernée, en fonction des contraintes opérationnelles identifiées. 

Ces marchés, passés sous le fondement de l’accord-cadre peuvent être des marchés fractionnés en 
tranches ou des marchés ordinaires. Leur conclusion ne peut se faire que pendant la durée de 
validité de l’accord-cadre. 

Il est précisé que la durée d’exécution des marchés conclus sur la base du présent accord-cadre ne 
peut se prolonger au-delà de la date limite de validité de cet accord-cadre qu’à condition de ne pas 
méconnaître l’obligation d’une remise en concurrence périodique des opérateurs économiques. 
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5. CONDITIONS GENERALES D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

5.1. Conditions imposées pour les prestations à réaliser 

Les conditions générales d’exécution des prestations seront réalisées suivant les modes 
d’organisations générale et particulière, décrits dans les documents de l’accord-cadre et 
éventuellement précisés par les marchés subséquents. 

5.2. Moyens du titulaire 

Le titulaire exécute toutes les prestations prévues dans les marchés subséquents avec le personnel 
et le matériel décrits dans son offre. 

A tout moment, ces matériels et les personnels devront être suffisants, tant en nombre qu’en 
capacité technique, pour assurer la bonne exécution du marché. 

L'attention du titulaire est attirée sur l'obligation absolue d'assurer à l’établissement public du Parc 
national des Cévennes l'exécution des prestations demandées dans les délais prévus par le marché 
concerné. 

5.3. Assurances - Responsabilité 

Avant tout commencement d’exécution, le titulaire, le mandataire ainsi que les cotraitants et sous-
traitants doivent justifier qu’ils ont contracté : 

- une assurance responsabilité civile à l’égard des tiers en cas d’accident ou de dommages 
causés par la conduite des travaux ou les modalités de leur exécution ; 

- une assurance responsabilité décennale, le cas échéant. 

Le prestataire s’engage : 

- à respecter strictement l’ensemble des obligations légales et réglementaires ou contractuelles 
pesant sur lui, en matière de fiscalité notamment; 

- à assumer la totalité des risques financiers et fiscaux qui pourraient naître de son activité 
propre ou de ses relations avec ses partenaires (associations, organismes publics, sociétés de 
droit privé…) ou prestataires; 

- et ainsi à assumer seul et sans que la responsabilité de l’EP PNC puisse être engagée d’une 
quelconque manière, tout redressement qui pourrait être opéré par les services fiscaux, et 
notamment en matière d’application de la TVA. 

Excepté si elles ont déjà été produites à l'appui des offres, les attestations d'assurance doivent être 
adressées par les intéressés avant la notification de l’accord-cadre et si nécessaire, au regard de leur 
validité, avant la notification des marchés subséquents. A tout moment durant l’exécution du 
contrat, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur demande du pouvoir 
adjudicateur, et dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande. 

En tout état de cause, il est seul responsable envers l’EP PNC du parfait accomplissement de toutes 
les clauses et conditions du contrat. 

5.4. Obligations du titulaire  

En cas de défaillance du titulaire et d’une impossibilité d’assurer les prestations pour quelque raison 
que ce soit, celui-ci doit immédiatement : 

- prévenir l’autorité compétente ; 

- l’informer des dispositions qu’il compte prendre pour assurer la continuité du service et des 
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prestations. 

 

6. MODALITES DE PASSATION DES MARCHES SUBSEQUENTS 

6.1. Modalités de consultation du titulaire 

Les trois attributaires seront remis en concurrence pour chacun des marchés subséquents sur la 
base : 

- D’une consultation écrite, composée d’une note d’intention du pouvoir adjudicateur 
(programme de travaux, enveloppe financière…) ; 

- D’une visite sur site de chacun des projets, si nécessaire ; 

- D’un même délai de remise des propositions pour chacun des attributaires. 

Les consultations seront effectuées lors de la survenance d’un besoin. 

Les marchés subséquents seront transmis par voie électronique. Ils contiendront un courriel de 
consultation et si nécessaire, d’un règlement de consultation et de tout autre document nécessaire à 
la conclusion de ces marchés. Ils préciseront les modalités de consultation le cas échéant. 

Le titulaire de l’accord-cadre devra déposer une offre à chaque fois qu’un marché subséquent fondé 
sur l’objet de l’accord-cadre lui sera communiqué, sous peine de pénalités, voire de résiliation du 
contrat. 

6.2. Non-réponse aux marchés subséquents 

En cas de « non-réponse », les titulaires de l’accord-cadre doivent motiver par écrit l’absence d’offre 
pour le marché subséquent.  

La motivation ne permet pas de s’exonérer des éventuelles pénalités ou d’une procédure de 
résiliation du contrat. 

6.3. Attribution des marchés subséquents 

À l’issue de chaque consultation, le pouvoir adjudicateur attribue le marché subséquent au titulaire 
qui a remis l’offre classée en première position au regard de l’analyse des offres.  

La notation de l’offre du titulaire s’effectue sur la base des critères pondérés suivants : 

- Valeur technique : coefficient de pondération de 20 % à 50 % avec une échelle de notation de 
0 à 10 points. 
- Prix des prestations : coefficient de pondération de 30 % à 60 % avec une échelle de notation 
de 0 à 10 points. 
- Délai d’intervention (planning prévisionnel) : coefficient de pondération de 10 % à 20 % avec 
une échelle de notation de 0 à 10 points. 
 

La pondération des critères sera précisée lors de la passation de chaque marché subséquent. 

6.4. Négociation 

L’accord-cadre étant passé conformément à la procédure adaptée, les marchés subséquents 
obéissent aux mêmes conditions que celles qui ont été appliquées à l’attribution de l’accord-cadre. 

Ils sont donc susceptibles de faire l’objet d’une négociation, dans le respect des principes de liberté 
d’accès à la commande publique, de transparence et d’égalité de traitement des candidats.  

Les négociations pourront porter sur tous les éléments de l’offre, notamment sur le prix.  
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A l’issue de la négociation, le pouvoir adjudicateur attribuera le marché au candidat classé en 
première position sur la base des critères énoncés dans le marché subséquent. 

Il est à noter que le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’attribuer le marché subséquent 
sur la base des offres initiales, sans négociation.  

6.5. Termes non couverts par l’accord-cadre 

L’accord-cadre ne fixe pas la totalité des termes des marchés subséquents. Les conditions et 
caractéristiques particulières d’exécution des prestations seront définies dans chaque marché 
subséquent, sans modifier substantiellement les stipulations de l’accord-cadre. 

Cependant, les marchés subséquents pourront également comporter des missions complémentaires 
qui ne figurent pas dans les prestations de référence, mais qui sont nécessaires du fait de la 
spécificité d’un besoin exprimé dans un marché subséquent : 

- Lorsque ces prestations ne peuvent être techniquement ou économiquement séparées des 
missions de base requises, sans inconvénient pour le pouvoir adjudicateur, 
- Lorsque ces prestations, quoiqu’elles soient séparables de l’exécution des prestations de 
référence, sont nécessaires au parfait achèvement de la prestation.  

 

7. ETABLISSEMENT ET VARIATION DES PRIX 

7.1. Établissement du prix 

Les prix du marché sont établis en EUROS et s’entendent franco de port. Les prix sont hors TVA et 
sont établis en tenant compte de toutes les sujétions d’exécution prévues dans les pièces du présent 
dossier. 

En particulier, ils sont réputés comprendre toutes charges salariales, fiscales, parafiscales ou autres 
frappant obligatoirement la prestation. 

Les prix sont réputés complets. Il s’agit de prix plafonds.  

Le bordereau des prix unitaires annexé à l’acte d’engagement de l’accord-cadre comprend les prix 
plafonds des prestations de référence qui ne pourront être dépassés par les prix proposés par le 
titulaire dans ses offres pour les marchés subséquents. 

En fonction du degré de complexité de la prestation pour chaque marché subséquent, le titulaire 
pourra proposer des prix inférieurs. 

En complément de l’article 11 du CCAG-MOE, les précisions suivantes sont apportées en matière de 
contenu des prix, dans le cadre de marchés conclus en groupement : 

- En cas de cotraitance conjointe ou solidaire, les prix du marché sont réputés comprendre 
toutes les dépenses résultant de l’exécution des prestations de coordination et contrôle 
effectués par le mandataire, y compris les frais généraux, impôts, taxes ou autre, la marge pour 
risque et bénéfice ainsi que tous les frais consécutifs aux mesures propres à pallier d’éventuelles 
défaillances des membres du groupement et les conséquences de ces défaillances, 

- En cas de sous-traitance, les prix du marché sont réputés couvrir les frais de coordination et de 
contrôle par le titulaire de ce sous-traitant ainsi que tous les frais consécutifs aux mesures 
propres à pallier d’éventuelles défaillances et les conséquences de ces défaillances. 

7.2. Forme du prix 

Les prix plafonds de l’accord-cadre sont réputés forfaitaires, fermes et provisoires.  
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Les forfaits de rémunération des marchés subséquents sont modifiés selon les clauses prévues par le 
présent document. 

8. MODALITES DE REGLEMENT 

8.1. Retenue de garantie 

Il ne sera pas appliqué de retenue de garantie. 

8.2. Avance forfaitaire 

Le titulaire pourra bénéficier de l’avance, conformément à l’article R.2191-3 du code de la 
commande publique, si le montant du marché est supérieur à 50 000,00 € HT et lorsque le délai 
d’exécution des prestations est supérieur à deux mois. 

Pour chaque marché subséquent, si les conditions en sont remplies, le titulaire indiquera s’il refuse 
le bénéfice de l’avance. 

8.3. Acomptes 

La demande d’acomptes est autorisée par l’accord-cadre. Lors des marchés subséquents, chaque 
acompte fait l’objet d’une demande de paiement établie par le maître d’œuvre à laquelle il joint les 
pièces nécessaires à la justification du paiement.  

Le règlement des sommes dues au titulaire sera fait suivant l’avancement des missions : 

Phase  Exigibilité de l'acompte 

Études de diagnostic (DIAG) 
80% à la remise au maître d’ouvrage de l’ensemble des prestations 

20 % à l’approbation du maître d’ouvrage 

Études d’esquisse (ESQ) 
80% à la remise au maître d’ouvrage de l’ensemble des prestations 

20 % à l’approbation du maître d’ouvrage 

Avant-projet sommaire (APS) 
80% à la remise au maître d’ouvrage de l’ensemble des prestations 

20 % à l’approbation du maître d’ouvrage 

Avant-projet définitif (APD) 
80% à la remise au maître d’ouvrage de l’ensemble des prestations 

20 % à l’approbation du maître d’ouvrage 

Études de projet (PRO) 

80 % à la remise au maître d’ouvrage de l’ensemble des 
prestations 

20 % à l’approbation du maître d’ouvrage 

Assistance pour la passation des contrats 
de travaux (ACT) 

50 % à la remise du DCE 

30 % à la remise du rapport d’analyse des offres 

20 % après la mise au point des marchés de travaux 

Visa des études d’exécution (VISA) au prorata de l'avancement de la mission 
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Phase  Exigibilité de l'acompte 

Direction de l'exécution des contrats de 
travaux (DET) 

au prorata de l'avancement de la mission 

Assistance  
aux opérations de réception (AOR) 

25 % à la réception, 
25 % à la remise du dossier des ouvrages exécutés, 
50 % à la levée de la dernière réserve. 

Autre mission 

Ordonnancement, pilotage et coordination 
(OPC) 

au prorata de l'avancement de la mission 

 

8.4. Demandes de paiement 

Le titulaire adressera ses factures en référence au chiffrage de la mission retenu, pour chacun des 
marchés subséquents, sur la base des prestations réalisées, en € HT et € TTC. 

Les factures seront rédigées à l’attention de :  

Mme la directrice de l’établissement public du Parc national des Cévennes 

6 bis, place du Palais 

48400 Florac Trois Rivières 
et déposées sur le portail de dématérialisation des factures Chorus Pro : https://chorus-pro.gouv.fr 

 

Les factures comprendront : 

Le montant H.T. afférent à chacun des paiements, majoré de la TVA à la charge de l'administration à 
la date de la facturation, ainsi que les indications suivantes : 

- le nom et l'adresse du prestataire/fournisseur et de l’EP PNC, 

- le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou au répertoire des métiers, 
le numéro de SIREN ou de SIRET, 

- le numéro d’identification à la T.V.A., le taux et le montant de la T.V.A., 

- l’intitulé et le numéro d’engagement juridique du marché, 

- la date de la facture, 

- le numéro de son compte postal ou bancaire, 

- la prestation assurée, 

- le prix forfaitaire de l’acompte concerné, 

- la date d'exigibilité. 

En cas de désaccord, le pouvoir adjudicateur en informe le titulaire qui apporte les modifications 
requises à sa demande de paiement. 

8.5. Modalités de règlement des comptes 

Les montants des sommes versées sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors de 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiA4L304-P1AhVEz4UKHb5cDSsQFnoECAcQAQ&url=https%3A%2F%2Fchorus-pro.gouv.fr%2F&usg=AOvVaw19nurlT_0pbyU5b-mvh6W1
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiA4L304-P1AhVEz4UKHb5cDSsQFnoECAcQAQ&url=https%3A%2F%2Fchorus-pro.gouv.fr%2F&usg=AOvVaw19nurlT_0pbyU5b-mvh6W1
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l'établissement des pièces de mandatement. Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de 
l'établissement du décompte général en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors des 
encaissements. 

Le paiement s'effectuera suivant les règles de la comptabilité publique selon la réglementation en 
vigueur. L’administration se libérera des sommes dues au titre des marchés subséquents par 
virement administratif dans un délai maximal de 30 jours, conformément aux articles L.2192-10 et 
R.2192-10 du code de la commande publique. 

Le défaut de paiement dans ce délai entraînera le versement d'intérêts moratoires dans les 
conditions détaillées aux articles R.2192-31 à 36 du code de la commande publique. 

8.6. Paiement des cotraitants et des sous-traitants 

Les marchés subséquents indiquent ce qui doit être réglé respectivement et le cas échéant : 

- à l’entrepreneur titulaire et à ses sous-traitants ; 

- à l’entrepreneur mandataire, ses cotraitants et leurs sous-traitants. 

Sous-traitants 

La déclaration et le paiement des sous-traitants sont régis par les articles L.2193-1 à 13 et R.2193-10 
à 16 du code de la commande publique. 

Cotraitants 

La signature du projet de décompte par le mandataire vaut, pour chaque cotraitant conjoint, 
acceptation du montant d'acompte ou du solde à lui payer directement, déterminé à partir de la 
partie du décompte afférente aux prestations exécutées par ce cotraitant. 

La signature du projet de décompte par le mandataire vaut, pour chaque cotraitant solidaire, 
acceptation par celui-ci de la somme à payer éventuellement à chacun des entrepreneurs solidaires, 
compte tenu des modalités de paiement prévues dans le marché. 

 

9. FORFAIT DE REMUNÉRATION DES MARCHÉS SUBSÉQUENTS 

La rémunération du maître d’œuvre est forfaitaire. Les montants sont indiqués dans les marchés 
subséquents avec un pourcentage de rémunération, respectant les prix plafonds de l’accord-cadre. 

En cas de modification du programme ou de la mission décidée par le maître d’ouvrage, le marché 
subséquent fera l’objet d’un avenant, en application des dispositions du code de la commande 
publique.  

La rémunération est alors adaptée à partir d’une proposition du titulaire, faisant apparaître 
notamment la description des missions supplémentaires décomposées en temps prévisionnel 
nécessaire à leur exécution, par compétences et éléments de mission. 

En aucun cas, l’avenant ne peut bouleverser l’économie du marché.  

9.1. Etablissement du forfait provisoire de rémunération dans les marchés 
subséquents 

Le montant du marché subséquent est provisoire, conformément aux dispositions du code de la 
commande publique. 

Le montant du forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre est établi en tenant compte 
des éléments portés à la connaissance du maître d’œuvre lors de la négociation du marché : 

- Le programme, 
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- L’enveloppe financière prévisionnelle fixée par le maître d’ouvrage, 
- Les éléments de complexité liés aux contraintes du contexte local et à l’insertion du projet 
dans l’environnement, à la nature et à la spécificité du projet et résultant des exigences 
contractuelles, 
- Les délais des études du maître d’œuvre et le délai de leur approbation par le maître 
d’ouvrage, 
- Le mode de dévolution des marchés de travaux, 
- La durée prévisionnelle d’exécution des travaux, et leur éventuel phasage. 

 
Il est à noter que le montant des missions complémentaires n’est pas pris en considération lors de 
l’établissement du forfait provisoire et définitif de rémunération. 

Les prestations complémentaires sont donc rémunérées à prix global et forfaitaire et seront fermes. 

Ainsi, le forfait provisoire (Fp) de rémunération est le produit du taux de rémunération (t) par 
l’enveloppe financière affectée aux travaux, arrêtée par le maître d’ouvrage (C°), éléments fixés dans 
les marchés subséquents. 

9.2. Passage au forfait définitif de rémunération dans les marchés subséquents 

La rémunération provisoire devient définitive lors de l’acceptation par le maître d’ouvrage de l’APD 
et de l’engagement du maître d’œuvre sur l’estimation prévisionnelle des travaux. 

Dès lors, le forfait définitif est arrêté dès que le coût prévisionnel des travaux (C) est établi. Le maître 
d’œuvre s’engage sur un coût prévisionnel de travaux sur la base de l’exécution des études d’avant-
projet. 

Le coût prévisionnel des travaux (C) est le montant de toutes les prestations nécessaires pour mener 
à son terme la réalisation de l’ouvrage à l’exclusion : 

- du forfait de rémunération, 
- des dépenses de libération d’emprise, 
- des dépenses d’exécution d’œuvre d’art confiée à un artiste ou à un maître, 
- des frais éventuels de contrôle technique, 
- des frais éventuels de coordinateur sécurité, 
- de tous les frais financiers. 

 
Si le coût prévisionnel proposé par le maître d’œuvre au moment de la remise de l’avant-projet est 
supérieur à l’enveloppe financière arrêtée par le maître d’ouvrage dans le marché subséquent, le 
maître d’ouvrage peut refuser de réceptionner les prestations et demander au maître d’œuvre, qui 
s’y engage, de reprendre gratuitement ses études pour aboutir à un projet compatible avec la 
décomposition de l’enveloppe financière citée ci-dessus. 

Si le coût prévisionnel proposé par le maître d’œuvre est égal à l’enveloppe financière affectée aux 
travaux, la notification de la décision de réception par le maître d’œuvre des études d’avant-projet, 
vaut transformation de l’enveloppe financière affectée aux travaux en coût prévisionnel. 

Si le coût prévisionnel accepté par le maître d’ouvrage n’est pas égal à l’enveloppe financière 
affectée aux travaux, un avenant fixe le coût prévisionnel, dans les conditions fixées aux articles 
suivants. 

L’avenant au marché subséquent qui fixe le coût prévisionnel de l’ouvrage et le forfait définitif de 
rémunération précise notamment : 

- les modifications éventuelles apportées au programme, 
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- le montant définitif de rémunération de chacun des éléments de la mission. 

Pour passer de la rémunération provisoire à la rémunération définitive, il sera fait application d’une 
formule. 

9.3. Calcul du forfait définitif de rémunération 

Le forfait définitif de rémunération reste égal au forfait provisoire de rémunération quand : 
- le coût prévisionnel (C) est inférieur ou égal à l’enveloppe financière affectée aux travaux par 
le maître d’ouvrage (C°), 
- le coût prévisionnel (C) est supérieur à l’enveloppe financière affectée aux travaux (C°) par le 
maître d’ouvrage (enveloppe éventuellement corrigée des modifications de programme 
demandé par le maître d’ouvrage), sans la dépasser de plus de 5 %. 

 

Évolution du coût prévisionnel Forfait de rémunération 

C ≤  C° Le forfait définitif de rémunération 
reste égal au forfait provisoire de 

rémunération C° < C ≤  C° + 5 % 

 
Le forfait définitif de rémunération est minoré dans les conditions prévues ci-après lorsque le coût 
prévisionnel (C) est supérieur d’au moins 5 % à l’enveloppe financière affectée aux travaux (C°) par 
le maître d’ouvrage (enveloppe éventuellement corrigée des modifications de programme demandé 
par le maître d’ouvrage). 
Pour passer du forfait provisoire de rémunération au forfait définitif de rémunération, il sera fait 
application de la formule suivante :  
 

Montant définitif de rémunération = coût prévisionnel des travaux x taux de rémunération t’ 
 

Evolution du coût prévisionnel Taux de rémunération t’ 

Si C est supérieur à C° + 5 % et inférieur à C° + 8 % t’ = taux de rémunération initial x 0,95 

Si C est supérieur à C° + 8 % et inférieur à C° + 10 % t’ = taux de rémunération initial x 0,90 

Si C est supérieur à C° + 10 % t’ = taux de rémunération initial x 0,85 

 

10. MODALITES D’EXECUTION DES MARCHES SUBSEQUENTS EN PHASE 
ETUDES 

10.1. Seuil de tolérance sur le coût prévisionnel des travaux 

En phase d’avant-projet de chaque marché subséquent, l’estimation des travaux, réalisée par le 
titulaire sera assorti d’un seuil de tolérance n°1. 

Ce taux de tolérance est de 5,00 % pour les constructions neuves et 7,00 % pour les réhabilitations. 

Pour chaque consultation, lorsque le maître d’ouvrage dispose des résultats de la mise en 
compétition relative à la passation du/des marché(s) de travaux, il est effectué une comparaison 
entre le montant de l’offre et l’estimation du titulaire. 

10.2. Reprise éventuelle des études 

Dans le cas où la consultation concernée est déclarée sans suite pour cause d’infructuosité ou pour 
motif d’intérêt général par le maître d’ouvrage, le titulaire a l’obligation de reprendre les études, 
sans que cela n’ouvre droit à une rémunération complémentaire, pour aboutir à un nouveau dossier 
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de consultation des entreprises ou à une nouvelle base de négociation devant conduire à une offre 
respectant le seuil de tolérance n°1. 

Le titulaire fait des propositions dans ce sens au maître d’ouvrage dans un délai de 15 jours suivant 
la demande. 

Sur la base de cette nouvelle étude et après recevabilité prononcée par le maître d’ouvrage, le 
titulaire doit établir un nouveau dossier de consultation des entreprises, dans un délai de 15 jours à 
compter de l’accusé réception de cette recevabilité, afin de permettre au maître d’ouvrage de lancer 
une nouvelle consultation ou engager une nouvelle négociation. 

11. MODALITES D’EXECUTION DES MARCHES SUBSEQUENTS EN PHASE 
TRAVAUX 

Dans le cadre de sa mission, le titulaire est chargé de faire appliquer les dispositions du contrat de 
travaux liant l’/les entreprise(s) et le maître d’ouvrage. Il ne peut y apporter aucune modification 
sans accord préalable de ce dernier. 

11.1. Coût initial des contrats de travaux et conditions économiques d’établissement 

Pour chaque programme, le coût initial des contrats de travaux est la somme des montants initiaux 
des contrats de travaux issus des consultations de marché public. 

Chacun d’eux étant ramené aux conditions économiques du mois m0 du marché subséquent de 
maîtrise d’œuvre, par application d’un coefficient de réajustement Cr défini comme suit : 

 

Cr = Io / Imt 

Io étant la valeur de l’index au mois m0, 

Imt étant la valeur du dernier index disponible au mois mt avant le dépôt des offres des marchés de 
travaux. 

L’index utilisé sera l’index BT01. 

Une décision du pouvoir adjudicateur constate et arrête le montant du coût initial des contrats de 
travaux que le titulaire s’engage à respecter. 

11.2. Tolérance sur le coût initial des contrats de travaux  

Le coût initial des contrats de travaux est assorti d’un taux de tolérance.  

Ce taux de tolérance est de 3,00 % pour les constructions neuves et 5,00 % pour les réhabilitations. 

11.3. Seuil de tolérance sur le coût initial des contrats de travaux 

Le seuil de tolérance est égal au coût des contrats de travaux majoré du produit de ce coût par le 
taux de tolérance fixé à l’article précédent. 

11.4. Comparaison entre réalité et tolérance 

Le coût total définitif des travaux est celui qui, après achèvement de l’ouvrage, résulte des 
prestations exécutées.  

Sont exclus les travaux complémentaires ou modificatifs qui seraient exécutés à la suite d’une 
décision indépendante du titulaire (modification qui s’imposent au maître d’ouvrage après la 
passation des contrats de travaux ou résultant de modifications du programme demandés par le 
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maître d’ouvrage). 

Ce coût est la somme des montants, en prix de base, des travaux réellement exécutés, chacun d’eux 
étant ramené aux conditions économiques du mois m0 par application du coefficient de 
réajustement, tel que défini dans les articles précédents. 

11.5. Travaux modificatifs et supplémentaires 

Les travaux modificatifs ou supplémentaires doivent être rigoureusement suivis par le titulaire et 
comprendre son estimation aux conditions économiques du mois « Travaux » concerné. 

Ces modifications sont classées par le maître d’ouvrage sur proposition du titulaire dans l’une des 
catégories suivantes : 

1. Modifications dans la consistance ou le coût du projet demandés par le maître d’ouvrage 
ou s’imposant à lui. 

Dans cette catégorie, l’incidence de ces modifications n’est pas prise en compte dans le coût 
total définitif des travaux. Le titulaire estime l’incidence éventuelle de ces modifications sur 
sa rémunération forfaitaire en la justifiant par éléments de mission, conformément à l’article 
9 du présent document. 

2. Modifications dans la consistance du projet apportées par le titulaire en cours 
d’exécution, par suite d’imprévisions, d’imprécisions ou d’adaptations dans ses études ou 
d’erreurs dans la conduite des travaux. 
Dans cette catégorie, l’incidence financière des modifications ne peut en aucun cas donner 
lieu à une rémunération complémentaire du titulaire. L’incidence financière de ces 
modifications est prise en compte dans le coût total définitif des travaux, définis à l’article 
11.4 du présent document.  

11.6. Pénalité pour dépassement du seuil de tolérance 

Si le coût total et définitif des travaux concernant chaque programme est supérieur au seuil de 
tolérance n°2, tel que défini dans les articles précédents, le titulaire supporte une réduction égale à : 

(coût définitif des travaux – seuil de tolérance n°2) x 20 % 

Le montant de la réduction est arrondi à l’euro supérieur. 

Cependant, conformément aux dispositions du code de la commande publique, le montant de cette 
pénalité ne pourra excéder 15,00 % du montant de la réduction des éléments de mission postérieurs 
à l’attribution des marchés de travaux. 

 

12. LIVRABLES ET RENDU DES MARCHES SUBSEQUENTS 

12.1. Documents intermédiaires et de synthèse 

Les documents descriptifs de l’avancement du travail sont présentés lors de chacune des réunions 
prévues au marché subséquent. Les documents définitifs rédigés par le prestataire seront remis au 
pouvoir adjudicateur sur support papier et informatique. 

Le titulaire organise les réunions et en rédige les comptes rendus. Les comptes rendus seront 
adressés par mail. 

Le titulaire s'engage à préparer et imprimer tous les documents techniques nécessaires pour servir 
de bases d'échanges avec les entreprises et les partenaires, dans le cadre d'un bon déroulement de 
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la mission. 

12.2. Spécifications techniques 

Les fichiers numériques SIG, seront livrés au format SHAPE (avec indication de la projection) pour 
intégration ultérieure des données. 

Les documents texte et tableau doivent être au format recommandé par le référentiel général 
d’interopérabilité 
(http://references.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/Referentiel_General_Interoperabilite_V
2.pdf) 

L’ensemble des documents de présentation et de restitution devront présenter les logos des 
organismes financeurs du projet. 
 

13. PENALITES GENERALES 

Par dérogation à l’article 16.2.1 du CCAG-MOE, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités dont le 
montant total ne dépasse pas 1 000 euros H.T. pour l'ensemble de l’accord-cadre, y compris les 
marchés subséquents. 

13.1. Pénalités résultant de l’accord-cadre 

13.1.1. Pénalités pour non-réponse aux marchés subséquents 

En cas de non réponse, il sera fait application d’une pénalité forfaitaire de 500,00 euros donnant lieu 
à un titre de recette. 

13.1.2. Pénalités propres aux marchés subséquents 

Chaque marché subséquent précisera les pénalités applicables en fonction des caractéristiques du 
marché. A défaut, seules les pénalités prévues dans l’accord-cadre s’appliqueront.  

13.2. Pénalités applicables aux marchés subséquents 

13.2.1. Pénalités appliquées aux éléments de mission 

Par dérogation à l’article 16.2 du CCAG-MOE, les pénalités sont appliquées sans mise en demeure et 

sur simple constat du retard. 

En cas du retard dans l’exécution des éléments de mission, le titulaire subit une pénalité journalière 

de 150 euros, au regard des délais définis ou proposés par le titulaire dans chaque marché 

subséquent.  

13.2.2. Pénalités en cas de dépassement du délai de vérification 

Si le délai de vérification des demandes de paiement des entrepreneurs n’est pas respecté, le maître 
d’œuvre encourt, sur ces créances, une pénalité forfaitaire de 200,00 euros par demande présentée 
en retard.  

Les délais sont précisés aux articles 14.1 et 14.2 du présent document.  

En cas de paiement d’intérêts moratoires du fait du retard du maître d’œuvre dans la gestion des 

acomptes mensuels, le montant des intérêts moratoires sera appliqué en sus en tant que pénalité. 

http://references.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/Referentiel_General_Interoperabilite_V2.pdf
http://references.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/Referentiel_General_Interoperabilite_V2.pdf
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13.2.3. Pénalités en cas d’absence à une réunion de chantier 

Le titulaire encourt une pénalité forfaitaire de 100,00 euros, sans mise en demeure préalable, en cas 
d’absence injustifiée à une réunion de chantier.  

 

14. VERIFICATION DES PROJETS DE DECOMPTES DES ENTREPRISES 

14.1. Vérification des projets de décomptes mensuels 

Au cours des travaux, le maître d’œuvre doit procéder à la vérification des projets de décomptes 
mensuels établis par l’entrepreneur et qui lui sont transmis. Après vérification, le projet de 
décompte mensuel devient le décompte mensuel. 

Cette vérification comprend le contrôle des prix par rapport aux documents financiers de 
l’entrepreneur (tels que le bordereau des prix unitaires ou la décomposition du prix global et 
forfaitaire), l’état d’avancement des travaux à payer, la conformité des éventuelles révisions, le 
montant des éventuelles sous-traitances… 

Le maître d’œuvre détermine le montant de l’acompte mensuel à régler à l’entrepreneur. Il 
transmet au maître d’ouvrage, en vue du mandatement, l’état d’acompte correspondant, qu’il 
notifie à l’entrepreneur, accompagné du décompte ayant servi de base à ce dernier si le projet établi 
par l’entrepreneur a été modifié. 

Le délai de vérification et de transmission par le maître d’œuvre du projet de décompte mensuel de 
l’entrepreneur est fixé à 7 jours à compter de la réception de la demande. 

14.2. Vérification du projet de décompte final de l’entrepreneur 

A l’issue des travaux, le maître d’œuvre vérifie le projet de décompte final du marché de travaux 
établi par l’entrepreneur conformément à l’article 12.3 du CCAG-TRAVAUX et qui lui a été transmis 
par l’entrepreneur. 

Après vérification, le projet de décompte final devient le décompte définitif. À partir de celui-ci, le 
maître d’œuvre établit, dans les conditions définies à l’article 12.4 du CCAG-TRAVAUX, le décompte 
général. 

Le délai de vérification du projet de décompte final et l’établissement du décompte général est fixé à 
10 jours à compter de la réception du document. 

 

15. RECEPTION DES DOCUMENTS D’ETUDES ET APPROBATION 

15.1. Opérations de vérification 

Les prestations des marchés subséquents sont soumises à des vérifications destinées à constater 
qu’elles répondent aux stipulations prévues dans l’accord-cadre et, en fonction des projets, au 
regard des marchés subséquents. 

Le maître d’ouvrage dispose, pour procéder aux vérifications et pour notifier sa décision, d’un délai 
maximum de : 

- 2 mois pour les études de diagnostic, 

- 2 mois pour l’esquisse, 

- 2 mois pour l’avant-projet sommaire, 
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- 2 mois pour l’avant-projet définitif, 

- 1 mois pour les études de projet, 

- 1 mois pour les DCE à compter de la réception de l’avis de présentation adressé par le 
titulaire.  

Il s’agit de délais maximums. Les marchés subséquents peuvent préciser ces délais et les rendre plus 
contraignants.  

Les délais courent à compter de la date de l’accusé de réception par le maître d’ouvrage de ces 
documents. Passé ces délais, le maître d’ouvrage est réputé avoir accepté les documents. 

En cas de rejet du maître d’ouvrage, le titulaire dispose de quinze jours pour présenter ses 
observations. 

15.2. Ajournement 

Le pouvoir adjudicateur, lorsqu’il estime que des prestations ne peuvent être réceptionnées que 
moyennant certaines mises au point, peut décider d’ajourner la réception des prestations par une 
décision motivée. Cette décision invite le titulaire à présenter à nouveau au pouvoir adjudicateur les 
prestations mises au point, dans un délai de 15 jours, par dérogation au CCAG-MOE. 

Le titulaire doit faire connaître son acceptation dans un délai de 10 jours à compter de la notification 
de la décision d’ajournement. En cas de refus du titulaire ou de silence gardé par lui durant ce délai, 
le pouvoir adjudicateur a le choix de réceptionner les prestations avec réfaction ou de les rejeter, 
dans les conditions énoncées ci-dessous et dans un délai de 15 jours courant de la notification du 
refus du titulaire ou de l’expiration du délai de 10 jours mentionné ci-dessus. 

En tout état de cause, le silence du pouvoir adjudicateur au-delà de ce délai de 15 jours vaut décision 
de rejet des prestations. 

Si le titulaire présente à nouveau les prestations mises au point, après une première décision 
d’ajournement, le pouvoir adjudicateur dispose à nouveau de la totalité du délai prévu pour 
procéder aux vérifications des prestations, à compter de leur nouvelle présentation par le titulaire. 

15.3. Réfaction 

Lorsque le pouvoir adjudicateur estime que des prestations, sans être entièrement conformes, 
peuvent néanmoins être réceptionnées en l’état, il peut les réceptionner avec réfaction de prix 
proportionnelle à l’importance des imperfections constatées.  

Cette décision doit être motivée. Elle ne peut être notifiée au titulaire qu’après qu’il a été mis à 
même de présenter ses observations. 

15.4. Rejet 

Lorsque le pouvoir adjudicateur estime que les prestations ne peuvent être réceptionnées en l’état, 
il en prononce le rejet partiel ou total. 

La décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu’après que le titulaire a été mis à 
même de présenter ses observations. 

En cas de rejet, le titulaire est tenu d’exécuter à nouveau la prestation prévue. 

Le titulaire dispose d’un délai d’un mois à compter de la notification de la décision de rejet pour 
reprendre les prestations rejetées.  

En cas de nouveau rejet, il sera fait application d’exécution aux frais et risques. 
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16. ORDRES DE SERVICE DELIVRES PAR LE MAÎTRE D’OUVRAGE 

Les décisions du maître d’ouvrage prennent la forme d’un ordre de service qui est un document 
écrit, daté, signé, devant être notifié au maître d’œuvre. 

L’ordre de service est remis au maître d’œuvre est adressé par lettre recommandée avec accusé de 
réception, ou par courriel. Il peut être remis en main propre. 

Les ordres de service provenant du maître d’ouvrage sont édités dans les cas suivants : 

- Quand une décision du maître d’ouvrage marque le point de départ d’un délai fixé pour 
exécuter une des prestations ou une mission de maîtrise d’œuvre, 
- Quand le maître d’ouvrage décide de suspendre provisoirement l’exécution des prestations de 
maîtrise d’œuvre,  
- Quand une décision du maître d’ouvrage est susceptible de modifier les dispositions 
contractuelles. 

Le maître d’œuvre est tenu de se conformer aux ordres de service délivrés par le maître d’ouvrage, 
qu’ils aient ou non fait l’objet de réserve de sa part, sauf dans les cas où les prescriptions du maître 
d’ouvrage seraient susceptibles de présenter des risques pour les personnes, de réduire la sécurité 
ou de contrevenir à une disposition légale ou réglementaire. 

Lorsque le maître d’œuvre estime que les prescriptions d’un ordre de service appellent des réserves 
de sa part, il doit les présenter par écrit au maître d’ouvrage dans un délai de 15 jours calendaires, le 
délai courant à compter du jour suivant la notification de l’ordre de service. 

 

17. ACHEVEMENT DE LA MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 

Pour chaque marché subséquent, la mission du titulaire s’achève à la plus tardive des dates 
suivantes : 

- L’expiration du ou des délais de garantie de parfait achèvement (article 44.1 du CCAG-
TRAVAUX), 
- L’expiration de la prolongation du ou des délais de garantie de parfait achèvement (article 
44.2 du CCAG-TRAVAUX). 

L’achèvement de la mission fera l’objet d’une décision établie sur demande du maître d’œuvre, par 
le maître d’ouvrage et constatant que le titulaire a rempli toutes ses obligations. 

 

18. CLAUSE DE REEXAMEN 

18.1. Dispositions générales 

Dans le respect des articles L.2194-1 et 2 et R.2194-1 à 4 du code de la commande publique, 
l’accord-cadre et les marchés subséquents pourront être modifiés en cours d’exécution par le 
pouvoir adjudicateur, afin d’adapter les prestations initialement demandées en cours de réalisation 
si cela s’avérait nécessaire. 

Aussi, le présent accord cadre peut prévoir la poursuite de l'exécution des prestations après prise en 
compte des modifications suivantes :  

- Si le marché doit être transféré à un nouveau titulaire en raison de l'évolution de son activité 
économique :  

o En cas de cession d'activité à un nouvel opérateur économique, 
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o En cas de défaillance du titulaire rendant nécessaire la reprise du contrat par un 
autre opérateur économique.  

- En cas d'évolution du besoin du pouvoir adjudicateur nécessitant l'ajout de nouvelles 
prestations ou la substitution de certaines prestations prévues au marché à d'autres prestations.  

Ces dispositions sont également applicables aux marchés subséquents.  

18.2. Modifications rendant nécessaire la conclusion d’un avenant 

Les cas exposés ci-dessous rendent obligatoire la conclusion d'un avenant.  

- Modification du montant du marché résultant du projet : soit de la fixation du forfait définitif 
de rémunération du maître d’œuvre en phase APD, soit de prestations supplémentaires ou d'une 
revalorisation du forfait pour sujétions techniques imprévues postérieurement à la phase APD.  
 
- Modifications affectant le titulaire ou son activité : Le titulaire doit obligatoirement notifier au 
pouvoir adjudicateur toute modification ayant pour effet de substituer à la personne morale 
signataire du présent accord-cadre une entité juridique différente ou d'entraîner un changement 
de contrôle de la société. Ces modifications donnent lieu à l'établissement d'un avenant. La 
cession du présent marché sans autorisation expresse du pouvoir adjudicateur est interdite.  
 

- Transfert : Si l’accord-cadre doit être transféré à un nouveau titulaire en raison de l'évolution 
de son activité économique (cession d'activité à un nouvel opérateur économique ou en cas de 
défaillance du titulaire rendant nécessaire la reprise du contrat par un autre opérateur 
économique), un avenant doit être conclu.  

18.3. Modifications ne rendant pas nécessaire la conclusion d’un avenant 

Le présent marché peut prévoir la poursuite de l'exécution des prestations après prise en compte 
des modifications suivantes : 
 

- Lorsque le forfait définitif de rémunération du titulaire établi en phase APD est strictement 
égal à celui provisoirement défini au moment de la remise de l'offre par le titulaire, 
 
- Pour acter l'évolution du calendrier d'exécution du marché subséquent initial, 
 
- Lorsque le titulaire est susceptible de modifier son offre technique en cours d'exécution par 
suite d'un changement de matériels ou d’équipes affectés à la réalisation des prestations, pour 
autant que ce changement soit équivalent ou supérieur à l'offre initialement présentée. 
 
- Les modifications n'emportant pas changement de la situation juridique de l'entreprise sont 
prises en compte par le pouvoir adjudicateur sans qu'il soit nécessaire d'établir un avenant, dès 
réception de l'information du changement par le pouvoir adjudicateur. Il s'agit des modifications 
suivantes :  

o Modification de l’adresse de la société,  
o Modification du compte bancaire,  
o Désignation d'un nouveau dirigeant non consécutive à changement de contrôle de la 

société,  
o Changement de raison sociale ou changement de la structure de l'entreprise 

n'entraînant pas la création d'une nouvelle personne morale.  
 

Dans les cas susmentionnés au présent article, la modification est actée par une décision du pouvoir 
adjudicateur.  
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18.4. Cession de l’accord-cadre 

La cession du présent accord-cadre sans autorisation expresse du maître d’ouvrage est interdite. 

En cas de défaillance du titulaire, l’accord-cadre peut être résilié dans les conditions prévues CCAG-
MOE. 

Lorsque le titulaire est un groupement d'opérateurs économiques, le groupement doit exécuter le 
marché subséquent dans les conditions mentionnées à l'acte d'engagement ou ses annexes.  

En cas de défaillance d'un membre du groupement, les prestations dévolues à cet opérateur sont 
effectuées soit par les autres membres du groupement soit par un nouvel opérateur économique, 
accepté par le pouvoir adjudicateur.  

Si le mandataire du groupement est défaillant, un autre mandataire est désigné au sein du 
groupement. À défaut, le maître d'ouvrage peut proposer au groupement d'intégrer un nouveau 
mandataire de son choix.  

 

19. RESILIATION 

19.1. Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 27 à 34 du CCAG-MOE. 

19.2. Résiliation du fait du maître d’ouvrage 

Dans l’hypothèse d’une résiliation pour motif d’intérêt général, à titre d’indemnisation et par 
dérogation à l’article 31 du CCAG-MOE, le pourcentage prévu est à 3,00 % du montant résilié de 
l’élément de mission en cours d’exécution (phase études) ou de la part de marché subséquent non 
exécutée (phase travaux). 
 

19.3. Résiliation d’un marché subséquent au tort du titulaire ou cas particuliers 

En cas de manquement à ces obligations, ou en cas d'inexactitude des documents et renseignements 
fournis avant la notification du présent accord-cadre et après mise en demeure restée infructueuse, 
le contrat pourra être résilié aux torts du titulaire sans que celui-ci puisse prétendre à indemnité et, 
le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques.  

La mise en demeure doit être notifiée par écrit et assortie d'un délai. À défaut d'indication du délai, 
le titulaire dispose d'un mois à compter de la notification de la mise en demeure, pour satisfaire aux 
obligations de celle-ci ou présenter ses observations.  

Si le marché subséquent est résilié dans l'un des cas prévus aux articles 30 du CCAG-MOE, la fraction 
des prestations déjà accomplies par le maître d’œuvre est acceptée et rémunérée avec un 
abattement de 10,00 %.  

Toutefois dans le cas de résiliation suite au décès ou à l'incapacité civile du titulaire, les prestations 
sont réglées sans abattement.  

Par ailleurs, en cas de décès du titulaire, ses ayants droits, curateur, administrateur provisoire ou 
judiciaire, ordres professionnels ou autre ne peuvent s'opposer à la résiliation du marché ou de sa 
part de marché en cas de groupement conjoint ou solidaire, si elle est décidée par le maître 
d’ouvrage. 
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19.4. Résiliation en cas de non-respect des engagements sur le coût prévisionnel des 
travaux  

Si les conditions de l'article 10.1 du présent document ne sont pas remplies, le marché subséquent 
pourra être résilié sans indemnité.  

Les prestations déjà accomplies seront rémunérées sur la base des modalités du contrat.  

19.5. Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au 
pouvoir adjudicateur par le titulaire. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 
d'avoir un effet sur l'exécution de l’accord-cadre ou d’un marché subséquent. 

Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui 
demandant s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise 
en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, 
en application de l'article L.627-2 du code de commerce, le juge commissaire a expressément 
autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L.622-13 du code de commerce. 

En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi 
de la mise en demeure, la résiliation du contrat est prononcée pour le titulaire concerné. Ce délai 
d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a 
accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 

La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 
renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle 
n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

En cas de résiliation, les deux parties demeurent liées au regard des prestations et des règlements 
dus jusqu’à la date de résiliation. 

19.6. Conséquences de la résiliation 

Lorsque la résiliation résulte du non-respect des engagements du maître d’œuvre, ou de ses torts, le 
maître d’ouvrage se réserve le droit de faire poursuivre la mission du maître d’œuvre par une 
personne compétente de son choix sans qu'il puisse lui être opposé la propriété artistique ou une 
autre raison.  

Le maître d’œuvre cède expressément au maître d’ouvrage le droit d'adapter les plans, études, 
avant-projets, croquis, maquettes, etc., ou l'édifice construit en exécution desdits plans, avant-
projets, etc., qu'il aurait réalisé au jour de la résiliation, par voie de modifications de toute nature ou 
d'achèvement.  

L'adaptation pourra être mineure ou très importante et pourra porter tant sur des détails que sur le 
parti pris architectural lui-même. 

 Le maître d’ouvrage devra communiquer par lettre recommandée avec accusé de réception au 
maître d’œuvre les plans définitifs adaptés afin d'obtenir l'accord de ce dernier à la mention de sa 
paternité partielle sur les plans de l'ouvrage.  

À défaut de réponse par lettre recommandée avec accusé de réception du maître d’œuvre dans les 
15 jours calendaires de la réception des plans définitifs, le maître d’ouvrage sera réputé avoir obtenu 
l'accord du maître d’œuvre pour que sa paternité soit mentionnée.  
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19.7. Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire 

Conformément aux dispositions de l'article 34 du CCAG-MOE, le maître d’ouvrage se réserve le droit 
de conclure un nouveau marché aux frais et risques du groupement défaillant. 

 

20. CONFIDENTIALITE ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Le titulaire est tenu, ainsi que l'ensemble de son personnel et, le cas échéant, de ses sous-traitants 
et fournisseurs, au secret professionnel et à l'obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les 
faits, informations, études et décisions dont il a ou aura eu la connaissance durant l'exécution de la 
mission. 

Il s'interdit, notamment, toute communication écrite ou verbale sur ces sujets et toute remise de 
documents à des tiers sans l'accord préalable du maître d'ouvrage. 

Par ailleurs, le titulaire s'engage à citer, le cas échéant, les sources d'études et recherches qu'il 
pourrait être conduit à utiliser pour la réalisation de la prestation des prestations. 

Les dispositions fixées au CCAG-MOE sont appliquées pour cet accord-cadre. 

 

21. REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux administratifs français sont seuls 
compétents. Tout litige relatif à l'exécution du présent marché sera soumis à l'initiative de l'une ou 
l'autre des parties au Tribunal administratif de Nîmes. 

Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français. 

 

22. DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 

Les dérogations aux CCAG-MOE sont apportées aux articles suivants : 

- L’article 3 du CCAP déroge à l’article 4 du CCAG-MOE, 

- L’article 5.3 du CCAP déroge à l’article 9 du CCAG-MOE, 

- Les articles 10.1 et 11.2 du CCAP déroge à l’article 13 du CCAG-MOE, 

- L’article 13 du CCAP déroge aux articles 16 et 16.2.1 du CCAG-MOE, 

- L’article 15.2 du CCAP déroge à l’article 21.2 du CCAG-MOE, 

- L’article 19.2 du CCAP déroge à l’article 31 du CCAG-MOE. 

 
 


